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Informations générales 
Titre Revoir le zonage dans le prolongement de la rue Marie-Céline-Pittikwi 

Résumé Permettre les habitations H5 (5 à 6 logements) de type côte à côte dans la 
zone RES-3532, agrandir la zone RES-3536 à même la zone RES-3632 et 
réduire la ligne minimale avant des terrains à 17 mètres dans la zone RES-
3536. 

Concordance Non 

Date 17 juin 2025 
 

Informations sur les dispositions du règlement 
Article(s) 1 et 4 

District(s) des Forges 

Territoire visé (avant) 
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Territoire visé (après) 

 

Objet - Agrandir la zone RES-3536 à même la zone RES-3632; 
- Supprimer la grille de spécifications de la zone RES-3632. 

Approbation référendaire Susceptible 

Pouvoir habilitant LAU LAU, art. 113, al. 2, par. 1º 
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Article(s) 2 

District(s) des Forges 

Territoire visé 

 

Objet - Permettre l’usage H5 (5 à 6 logements) dont le mode 
d’implantation est côte à côte dans la zone RES-3532; 

- Ajouter les normes de lotissement et les normes des 
bâtiments principaux pour une implantation de type isolée. 

Approbation référendaire Susceptible 

Pouvoir habilitant LAU LAU, art. 113, al. 2, par. 3º, 5.1º et LAU, art. 115, al. 2, par. 1º 
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Article(s) 3 

District(s) des Forges 

Territoire visé 

 

Objet - Changer la largeur minimale des lots à 17 mètres au lieu 
de 18 mètres dans la zone RES-3536; 

- Supprimer la mention de la DS.2.6 dans la zone RES-
3536. 

Approbation référendaire Susceptible 

Pouvoir habilitant LAU LAU, art. 113, al. 2, par. 5.1º et LAU, art. 115, al. 2, par. 1º 
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